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ARTICLE 1

1.02

1.03

 

   

SECURITE D'ASSOCIATION 1.
 

NON DISCRIMINATION 

Buts

La présente convention a pour but de promouvoir:

a)

b)

des relations ordonnées et harmonieuses

entre les parties contractantes;

la compétence professionnelle de même
qu'un certain nombre de règlements favori-
sant l'ordre, la discipline et l'efficaci-
té dans les opérations de l'entreprise
soumise à la présente convention;

le règlement prompt et équitable de toute
plainte et grief pouvant survenir pendant
la durée de la présente convention.

Reconnaissance d'Association

L'Employeur reconnaît officiellement l'Associa-
tion des Employés de l'Imprimerie Laprairie comme

agent exclusif de négociation et s'engage à trai-
ter avec elle sur la base de l'atelier fermé,
c'est-à-dire à n'employer comme employé régulier
que des membres en règle de cette association
pour toutes les unités pour lesquelles l'Associa-
tion détient un certificat de reconnaissance.

Délégués et procureurs

a)

b)

  
 

Aux fins d'application de la présente con-
vention, l'Association nommera un délégué
d'atelier. Ce délégué sera le Président
ou en son absence le Vice-président et il
aura pour tâche de veiller à l'application
de la convention collective et comme tel
fera toutes les recommandations nécessai-
res lorsqu'il y a des griefs, des plaintes
et des problèmes à discuter.

Lorsqu'il y aura des rencontres aux fins
de discuter des sujets mentionnés au para-

graphe précédent, le délégué d'atelier
pourra se faire accompagner du délégué de
département, s'il y a lieu, et/ou de tout
salarié concerné pour tel grief, telle
plainte ou tel problème.

ii  
 



 

 

 

ARTICLE 1

1.04

  

  

(suite) 2.

Cc) De plus, 1l'Association nommera un procu-
reur qui pourra a toute étape et a tout
moment, lorsque nécessaire, faire les re-
présentations nécessaires à l' Employeur ou
au Conseil d'arbitrage.

L'Association s'engage, dans les trente (30)
jours de la signature de la présente convention,
à faire parvenir à l'Employeur le nom du délégué
d'atelier et des délégués de département, s'il y
a lieu, ainsi que la date de leur entrée en fonc-
tion comme délégués de l'Association.
(Maximum de quatre (4))

Le procureur aura le droit de pénétrer dans l'a-
telier durant les heures régulières de travail.
Toutefois, il devra aviser la direction de sa
présence et du motif de sa présence, vingt-quatre
(24) heures à l'avance.

En tout temps, l'employé pourra se faire repré-

senter par l'Association ou par le procureur de
l'Association dans ses relations avec 1'Em-
ployeur.

L'Employeur doit fournir un tableau dans un en-
droit à la satisfaction mutueile des parties, où
peuvent être exposés les avis de l'Association.

Régime de sécurité associative

L'Employeur s'engage à retenir sur le salaire des

employés couverts par l'accréditation le montant

de la cotisation décrétée par l'Association et de
remettre le montant ainsi perçu à l'Association.

La retenue des cotisations sera faite à même la
paye de l'employé par l'employeur et remise à
l'Asssociation au plus tard le quinze (15) du
mois suivant par chèque à l'ordre de l'Associa-
tion.
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ARTICLE 1

 
  

(suite) 3.

.
+

L'Employeur signalera dans un délai de cinq (5)
jours ouvrables les changements survenus dans le
personnel couvert par l'accréditation avec les
détails pertinents.
(Salaires-fonctions)

La déduction de la cotisation sera répartie éga-
lement sur les quatre (4) premières semaines du

mois.

Aux fins d'application du présent article, la co-

tisation est la somme qui est indiquée à l'Em-
ployeur par avis écrit de l'Association. Cet
avis prend effet à partir de la deuxième paye
suivant la réception de l'avis par l'Employeur.

Lorsque l'Employeur retient les services d'un em-

ployé régulier à temps partiel, c'est-à-dire d'un
employé qui n'est appelé à travailler régulière-
ment qu'une partie de la semaine, cet employé
doit payer l'équivalent de la cotisation syndica-
le et la convention s'applique également à ce
dernier.

Lorsque l'Employeur retient les services d'un em-
ployé occasionnel sur appel, cet employé doit
payer l' équivalent de la cotisation syndicale et
la convention s ‘applique également a cet employé
occasionnel sur appel, a moins de précisions con-
traires dans la convention collective.

Un employé occasionnel sur appel est un employé
qui n'est pas assuré d'un travail régulier mais
qui est embauché à l'occasion de travail nécessi-
tant un surplus de main-d'oeuvre de façon irréêgu-
lière et cet employé est appelé pour accomplir ce
travail contrat par contrat.
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ARTICLE 1 (suite) 4.

1.16 Non-discrimination

a) L'Employeur, le salarié et l'Association

b)

Cc)

conviennent qu'il n'y aura aucune discri-
mination, interférence, contrainte ou
coercition, exercée ou pratiquée par l'Em-
ployeur, le salarié, l'Association ou par
aucun de leurs représentants a l'égard
d'un salarié, en raison de sa race, de son
origine ethnique, de ses croyances, de son
sexe, de son âge, de sa langue ou de
l'exercice par lui d'un droit que lui re-
connaît la présente convention ou la loi.
Les exigences normales d'une tâche ne se-
ront pas considérées comme des discrimina-

tions.

L'entrée en vigueur de la présente conven-
tion ne doit donner lieu à aucun congédie-
ment, mise à pied ou aucune autre sanc-
tion. Aucune mesure disciplinaire ou dis-
criminatoire ne peut être prise contre un
employé pour des actions ou des déclara-
tions reliées à l'exercice de ses fonc-
tions associatives ou de ses droits. Plus
précisément, la participation d'un employé
au mouvement associatif ou l'activité
qu'il déploie en tant que membre ou diri-
geant ne peuvent être cause de sanction,
d'hostilité ni d'aucun préjudice contre
lui.

L'Employeur n'exercera aucune discrimina-
tion au niveau de l'embauche, de l'emploi,
de la classification, de la rémunération,
contre une personne souffrant d'une infi-
rmité lorsque celle-ci n'empêche pas le
salarié de remplir les exigences normales
de la tâche telles que généralement recon-
nues dans l'industrie de l'imprimerie.
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ARTICLE 2

2.01
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DROIT DE GERANCE 5.
 

L'Association reconnaît que c'est le droit de
l'Employeur d'exercer toutes les fonctions rele-
vant de la direction du personnel ou de la ges-
tion et de l'administration de ses affaires.

L'exercice par l'Employeur de l'un quelconque des
droits de la direction doit être en conformité
avec les dispositions de cette convention et est
sujet au droit de tout salarié qui se croit lésé
ou de l'Association de loger un grief de la ma-
nière prévue expressément dans la présente con-
vention.

  

La convention collective a préséance sur les rè-
glements de régie interne de l'entreprise.

   



 

ARTICLE 3

3.05

 

RECRUTEMENT ET PERIODE D'ESSAI 6.
 

En cas de besoin de main d'oeuvre, l'Employeur et
l'Association pourront suggérer des candidats.
Il est entendu que l'Employeur transmettra par
écrit à l'Association toutes informations perti-
nentes quant au choix du candidat.

Dans tous les cas, l'Employeur fournira immédia-
tement au représentant de l'Association les nom,

prénom et classification de la personne ainsi en-
gagée.

La période d'essai est telle que spécifiée ci-
après:

a) Tout nouvel employé régulier sera à l'es-
sai pendant une période pouvant aller jus-
qu'à soixante (60) jours ouvrables tra-
vaillés mais adhérera à l'Associatiation
dès son premier jour de travail;

b) En tout temps durant cette période, l'Em-
ployeur pourra mettre fin à l'engagement
de l'employé.

La période d'essai pourra être prolongée par
tranche pouvant aller jusqu'à vingt (20) jours
ouvrables travaillés chacune avec un maximum de
cent vingt (120) jours ouvrables à la condition
que l'Employeur fasse parvenir à l'Association un
avis écrit en ce sens, stipulant les motifs de

telle requête.

Dans tous les cas, advenant l'embauche de l'em-
ployé régulier au terme de sa période d'essai,
toutes les clauses de la convention sont rétroac-
tives à la première journée de sa période d'essai
au service de l'Employeur.

     



 

ARTICLE 3

 

   , Pad 7

 

(suite) 7.

A la fin de la période d'essai, l'Employeur fera
signer à l'employé la formule de "retenues
d'Association" qu'il gardera au dossier de
l'employé; la carte d'assurance et toute autre

formule jugée nécessaire par l'Association qu'il
lui fera parvenir après la période d'essai. Il
est entendu que 1'Employeur doit déduire le
montant de la cotisation dès le premier jour de
travail de tout nouveau salarié qu'il subisse ou

non une période d'essai.

 

 

 



  

ARTICLE 4 ANCIENNETE 8.

4.01 Pour les fins d'application des dispositions de

la présente convention:

a)

b)

l'ancienneté générale signifie la durée
totale des services d'un employé régulier
depuis la première journée de sa période
d'essai au service de l'Employeur;

l'ancienneté de département signifie la
durée totale des services d'un employé ré-
gulier dans un département depuis la date
où il a accédé à une des fonctions de ce
département en tant qu'employé régulier.

Ancienneté générale
 

L'ancienneté générale s'applique pour le
calcul des avantages sociaux ou des béné-
fices marginaux prévus à la présente con-
vention de même que les transferts d'un
département à l'autre pourvu que l'employé
régulier ayant plus d'ancienneté générale
puisse accomplir les exigences normales de

la tâche.

Pncienneté départementale
 

L'ancienneté départementale s'applique
dans les cas suivants:

i) Promotion: c'est-à-dire le trans-
fert à un poste couvert par l'accré-
ditation mieux rémunéré dans le même
département pourvu que l'employé ré-
gulier qui postule ce poste puisse
accomplir les exigences normales de
la tâche concernée, en tenant compte
du principe suivante: à compétence
égale, l'ancienneté prime;

ii) Mise a pied: pourvu que l'employé
régulier ayant plus d'ancienneté dé-
partementale puisse accomplir les
exigences normales de l'une des tâ-
ches qui demeurent et que toutes les
tâches qui demeurent puissent être
comblées;

   

 



    

 

  

  

   

  

  

 

   

ARTICLE 4 (suite) 9.

iii) Choix de la période de vacances;

iv) Temps supplémentaire: pourvu que
l'on ne déplace pas un employé régu-
lier de sa machine et du travail dé-
jà commencé pour laisser la place à
un employé régulier plus ancien.  

4.03 a) L'ancienneté générale et départementale se
calcule de façon continue depuis le jour ;
d'embauche. :

 

      

     

      

   
    
   
   

     
    
  

b) Dans les cas suivants, l'ancienneté et les
droits qui s'y rattachent se perdent:

i) départ volontaire;

il) congédiement non contesté ou confir-
mé par une sentence arbitrale;

iii) absence d'une durée supérieure
douze (12) mois suite à une mise

pied ou à une maladie.

p
°
g

C) Dans le cas suivant, l'ancienneté ne s'ac-
cumule pas mais est conservée et les
droits qui s'y rattachent demeurent lors
de la reprise du travail:
Une absence supérieure soixante (60)
jours suite à une mise pied, maladie,
congé sans solde ou congé de maternité.

 

    
 

 

   
  
  
  
     
    
    

à
à

d) L'ancienneté continue de s'accumuler pour
une période de soixante (60) jours après
la mise à pied, la maladie, le congé sans
solde ou le congé maternité sans toutefois
que l'employé puisse recevoir les bénifi-
ces marginaux durant cette période. L'an-
cienneté continue cependant de compter
pour le calcul proportionnel des vacances
et les autres avantages qui y sont ratta-

chés.



  

 

 

ARTICLE 4

4.05

  

(suite) 10.

L' Employeur s' engage a tenir la liste 4° ancienne-
té à jour et à l'afficher sur le tableau prévu au
paragraphe 1.07 de la présente convention.

Un employé régulier qui consent à un transfert
dans un autre département perd son ancienneté dé-
partementale dans le département d' où il part,
tout en conservant, pour les autres avantages de
la convention, son ancienneté générale dans l'en-

treprise; d'autre part, si un employé régulier
est transféré sur décision de l'Employeur, il
conserve pour une durée de trois (3) ans son an-
cienneté départementale dans le département d' où
il part; il conserve également son ancienneté gé-

nérale dans l'entreprise.

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la signa-

ture de la présente convention, 1° Employeur éta-

blira et affichera les listes d' ancienneté géné-

rale et départementale sur le tableau prévu au

paragraphe 1.07 de la présente convention. Il

transmettra copie de ces documents à l'Associa-

tion. Cette liste sera mise à jour au plus tard

le 31 décembre de chaque année.

L'Association a vingt (20) jours ouvrables après

l'affichage pour soumettre tout changement à cet-
te liste. Tout désaccord concernant un change-
ment peut être soumis à la procédure de grief.

Chaque fois que des changements parmi les sala-
riés couverts par Jl'accréditation surviennent,
lorsqu' il y a des départs, des nouveaux salariés
entrés, des congédiements, des mises a la retrai-
te, 1! Employeur transmettra copie a l'Associa-
tion. La méme procédure de contestation que cel-
le prévue au paragraphe 4.07 ci-dessus s'applique

s'il y a lieu.

~ # Lf )
FEN

     

 

   



ARTICLE 5 NOMINATION TRANSFERT

Chaque fois qu'un nouveau poste régulier, tempo-
raire ou permanent est créé ou que l'Employeur
décide de combler un poste régulier devenu vacant
de façon permanente ou temporaire, l'Employeur,
simultanément à son effort de recrutement exté-
rieur, doit afficher un tel poste ‘avant de le
combler. Le poste doit être affiché pendant cinq
(5) jours ouvrables. A compétence égale, le pos-
te est attribué à l'employé régulier ayant le
plus d'ancienneté au niveau départemental puis au
niveau général. Les conditions suivantes doivent
être respectées:

a) les salariés peuvent postuler pendant ces

cing (5) jours ouvrables;

b) l'Employeur communique à l'Association les
noms de tous les postulants;

à la fin de l'affichage, il communique à
l'Association le nom du candidat choisi;

avant de combler un nouveau poste, l'Em-
ployeur accordera à deux (2) employés ré-
guliers déterminés par l'Association, une
période d'essai chacun de vingt-cing (25)
jours ouvrables travaillés successivement
pour établir leur compétence.

Aucun employé régulier ne subit de baisse

de salaire par suite d'un déplacement cau-
sé par une mise à pied ou d'un transfert
d'un département à un autre ou d'une muta-
tion à l'intérieur d'un département, à
moins d'une entente préalable entre l'Em-
ployeur et l'Association.

Cependant, tout employé régulier qui est
appelé à remplir temporairement un poste
d'une autre fonction commandant un salaire
de base supérieur reçoit pendant ce temps
une indemnité correspondant à la différen-
ce entre son propre salaire et le salaire
de base du poste de la fonction où il agit
comme remplaçant. 



  

ARTICLE 6

6.01

6.04

SECURITE D'EMPLOI 12.
 

En cas de suspension, congédiement ou toute autre
mesure disciplinaire, la preuve incombe à l'Em-
ployeur lors de l'arbitrage.

L'Employeur est tenu de faire parvenir au repré-
sentant de l'Association une copie de la lettre
avertissant un employé régulier de la cessation
de son emploi ou de son congédiement.

Pour prendre effet, tout avertissement doit être
écrit et versé au dossier de l'employé couvert
par l'accréditation dans les trois (3) jours sui-
vants la connaissance par l'Employeur des faits
l'étayant et l'Employeur fera part de cet aver-
tissement à l'Association.

Tout employé couvert par 1l'accréditation peut
consulter son dossier sur demande, une fois par
mois. Il peut se faire accompagner par un repré-
sentant de l'Association.

Dans tous les cas de congédiement autres que dis-
ciplinaires, sauf dans les cas de congédiement
pour suspicion de vol ou de voies de fait, tout

salarié doit recevoir un préavis de cing (5)
jours ouvrables par écrit. L'employé qui ne re-

çoit pas ce préavis doit recevoir de l'Employeur
une indemnité égale à cinq (5) jours de salaire
en même temps que sa paye et en plus de tous les
autres montants auxquels il a droit au terme de
la convention et de la loi. La règle étant réci-
proque, si l'Employeur ne reçoit pas un préavis
de cing (5) jours, il a droit de retenir cing (5)
jours de salaire au salarié.

  



 

ARTICLE 6

 
 

(suite) 13.

Changements technologiques
 

Les parties reconnaissent que l'Employeur a l'o-
bligation de se tenir au courant des développe-
ments technologiques et des nouveaux procédés.
Quand les changements technologiques ont trait à
l'automatisation et à la mécanisation de l'équi-
pement à un degré ou les fonctions des salariés
sont substantiellement altérées ou même élimi-
nées, l'Employeur et l'Association devront disceu-
ter de tels changements afin d'élaborer les pro-
grammes de recyclage et de réadaptation nécessai-
res.

a) L'Employeur avisera l'Association 1lors-
qu'il fera installer un nouveau procédé ou
machine dont l'opération n'est pas prévue
à l'article des salaires.

b) Si nécessaire, les parties aux présentes
se rencontreront pour négocier les taux
des salaires correspondant aux opérations
des nouveaux procédés et ces taux seront
en vigueur à compter de la date de l'assi-
gnation de l'employé à sa nouvelle fonc-
tion. Ces négociations ne s'appliqueront
qu'à l'étude des nouveaux taux de salaire
qui doivent être fixés pour les opérations
des nouveaux procédés et sans préjudice à
la convention présentement en vigueur.

Aucun employé régulier à temps partiel ou occa-
sionnel sur appel ne doit être embauché pour la
même fonction si, de ce fait, un employé régulier
à temps plein est exposé à faire une semaine ré-
duite ou être mis à pied.

 

 

  



 

ARTICLE 6 (suite) 14.

Travaux à forfait et/ou
faits à l'extérieur
 

 

Aucun employé régulier n'est mis à pied du fait
de l'exécution hors de l'atelier d'une partie ou
de la totalité de travaux pouvant être exécutés à
des coûts équivalents par les salariés de l'Em-
ployeur et pour lesquels il a l' équipement requis
suffisant et disponible dans les délais nécessai-

res.
La preuve de l'insuffisance de l'équipement pour
la partie ou la totalité du travail est à la

charge de l'Employeur.

Réduction de travail
 

Si des mises à pied pour réduction du travail

doivent survenir, elles doivent se faire en res-

pectant les dispositions du paragraphe 4.02 b)

ii.

Rappel

Les employés réguliers mis à pied ont priorité

sur toute autre personne au moment du rappel à
l'ouvrage et le rappel des employés réguliers se

fera par ordre inverse de la mise à pied en te-

nant compte des tâches à accomplir.

Paye de séparation
 

Dans tous les cas de licenciement faisant suite à
une réduction de travail, un changement technolo-

gique, une fermeture totale ou partielle, une

suspension des opérations de l'Employeur ou un

changement dans la structure juridique de l'Em-

ployeur et après application de toutes les dispo-

sitions de la convention se rapportant aux éven-

tualités mentionnées plus haut, tout employé ré-

qulier à temps plein a droit, comme paye de sépa-

ration, à un montant tel que déterminé ci- après

selon l'ancienneté générale accumulée.
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Ce montant lui est versé au moment convenu entre
l'Employeur et l'employé à la discrétion de ce
dernier mais au plus tard treize (13) mois après
la séparation. Ce montant inclut tous les autres
montants auxquels il a droit aux termes de la
présente convention ou de la loi, autres que, va-
cances, jours de maladie accumulés et temps sup-
plementaire accumule.

a) Ancienneté générale Paye de séparation
6 mois a 1 an: 1 semaine
1 an a 5 ans: 2 semaines
5 ans a 10 ans: 4 semaines
10 ans a 20 ans: 8 semaines
20 ans et plus: 10 semaines

b) Dans tous les cas, un employé régulier ne

peut, sa vie durant, se faire payer plus
de dix (10) semaines de paye de sépara-
tion, nonobstant les réengagements dont il
aurait pu être l'objet.

Cc) Il est entendu que chaque semaine de sa-
laire sera payée au taux régulier en vi-
gueur au moment de la séparation.

Aux fins d'application du paragraphe 6.12 ci-des-
sus, une mise à pied prolongée signifie une mise
à pied devant durer ou qui dure six (6) mois ou
plus. Si au moment du départ de 1! employé régu-
lier pour mise à pied, la durée n'est pas prévue
ou prévisible, la prime de séparation doit lui
parvenir au plus tard à la fin du délai prévu à
l'article 6.12 en tenant pour acquit que le dé-
part commence le jour de la mise à pied.

Les dispositions du paragraphe 6.12 s'appliquent

à tout employé régulier qui quitte au moment où
il prend sa retraite après trente-cing (35) ans
d'ancienneté générale.
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DESCRIPTION DES TACHES ET ATTRIBUTIONS 16.
 

Compagnon

Signifie un employé régulier qui a terminé l'ap-
prentissage requis pour son métier aux termes de

la présente convention.

Apprenti

Signifie un employé régulier qui n'a pas terminé
l'apprentissage requis pour son métier aux termes

de la présente convention.

Contremaître

Signifie un représentant de l'Employeur qui a le
droit de suspendre, de congédier, qui ne peut,
sauf au niveau de l'entraînement des employés,
travailler dans le métier, qui est hors de l'uni-
té de négociation.

a) Il est entendu que seul le contremaître,
dont un salarié relève est habilité à lui
transmettre des ordres, des instructions,
à surveiller son travail et au besoin à
l'entraîner à accomplir ce travail.

b) Un contremaître, qui était un employé ré-
gulier appartenant à l'unité de négocia-
tion avant d'accepter la fonction de con-
tremaître, peut retourner à l'unité de né-
gociation après sa démission comme contre-
maître et il y reprend son ancienneté gé-
nérale et départementale telles qu'elles
étaient au moment de quitter l'unité de
négociation.

Chef d'équipe
 

Signifie un salarié couvert par l'unité d'accré-
ditation qui coordonne et distribue le travail et
peut travailler dans le métier. Il n'a cependant
pas le pouvoir de congédier et de suspendre ou de
prendre des mesures disciplinaires.

a;F
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(suite) 17.

a) Un salarié qui exerce cette fonction rece-
vra une prime ajoutée au taux de son sa-
laire payé dans ce département et cette
prime sera négociée lors de l'embauche ou
lors de la promotion à ce poste.

b) Ce salarié est nommé par l'Employeur, sui-
te à un affichage et en respectant les
dispositions des paragraphes 5.01 et 5.02.

Cc) Les parties conviennent que le travail de
production dans une imprimerie est confié
aux gens de métier concernés.

Assistant-pressier
 

Signifie un salarié qui, ayant atteint le deuxiè-
me semestre de la quatrième année de son appren-
tissage de pressier, agit comme deuxième pressier
sur les presses qui commandent plus d'un pressier
et attend à cette fonction une ouverture comme
pressier.

Margeur

Signifie un salarié apprenti-pressier dans les
deux (2) premières années d'apprentissage. Ses
fonctions comprennent, outre l'apprentissage du
métier, l'alimentation d'une presse. Lorsqu'un
salarié margeur a terminé ses deux (2) premières
années d'apprentissage sur les presses, il conti-
nue son apprentissage et son ascension dans l'é-
chelle de l'apprentissage et reçoit la rémunéra-
tion appropriée; mais si le margeur ne désire pas
aller plus loin, son salaire maximum se fixe
alors à soixante-quinze pour cent (75%) du salai-
re du compagnon de presse.
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Département

Pour les fins d'application de cette convention,

les départements sont identifiés comme suit:

a) Conception:
Comprenant, sans s'y limiter, typographie,
montage, plaques, composition (métal ou
froid), maquette, caméra, tirage d'épreu-
ves de reproduction, opérateur de photos,
compositeur, correcteur d'épreuves Jlors-
qu'il s'agit d'une personne de métier;

b) Exécution:
Comprenant, sans s'y limiter, les presses
à imprimer tous formats et tous procédés,
à plateau ou cylindres, margées à feuille
ou à bobine, imprimant sur papier ou autre
matière;

Cc) Finition:
Comprenant, sans toutefois s'y limiter, la
reliure.

Toute personne participant à la production soit
en travaillant sur une des machines, soit en exé-
cutant une tâche ordinairement confiée à une per-
sonne de métier ou à un ouvrier spécialisé en im-
primerie doit être considérée comme appartenant à
un de ces groupes. Dans tous les cas douteux,
l'Employeur et l'Association détermineront les
départements auxquels les personnes concernées
devront se rattacher.

a) Dans tous les cas de machines a unités
multiples dont les opérations chevauchent
les juridictions de départements, l'élé-
ment principal de la machine déterminera
la juridiction.

b) Aucun employé ne sera appelé à opérer plus
d'une (1) machine à la fois.

 

  

 

 



ARTICLE 7 (suite)

Apprentissage
 

La durée de l'apprentissage s'établit comme suit:

a) dans le département de la conception:
b) dans le département de l'exécution:
c) dans le département de finition:

Reliure
Reliure I

ans;
ans:

4
4

ans;I:

I: ans.

Dans la mesure du possible, l'Employeur verra à
mettre à la disposition de l'apprenti tous les
moyens en personnel et en matériel technique né-
cessaires à sa formation dans les limites de l'é-
quipement de son atelier.

La durée de l'apprentissage pour un em-

ployé régulier se calcule à partir de la
date de son embauche dans son département
comme apprenti. Ainsi, lorsqu'en calcu-
lant à partir de cette date il a complété
le nombre requis d'années d'apprentissage,
il accède au salaire du compagnon.

Dans le calcul des années d'apprentissage,
le nombre des jours travaillés incluant
les journées fériées sont comptés.

Le nombre maximum d'apprentis pour chaque dépar-
tement s'établit comme suit:

a) Département de la conception et de l'exé-
cution:
pour un compagnon, un apprenti;
pour deux compagnons, deux apprentis;
pour trois ou quatre compagnons, trois ap-

prentis; .
pour cing, six ou sept compagnons, quatre
apprentis. 



 

ARTICLE 7

7.15

(suite) 20.

b) Département de la finition:
i) Reliure I: pour un ou deux compa-

gnons, deux apprentis,

et ainsi de suite;

ii) Reliure II: pour un ou deux compa-
gnons, deux apprentis,
et ainsi de suite.

c) Département de l'exécution:
pour chaque compagnon, un apprenti.

Un apprenti arrivé a six (6) mois avant le terme
de son apprentissage peut être considéré comme un
compagnon pour le calcul du quota des apprentis;
et s'il est considéré comme tel, il reçoit le sa-
laire du compagnon.

L'apprenti doit être employé régulièrement dans
le département où il fait son apprentissage et
tous les règlements, heures de travail et condi-
tions qui s'appliquent aux compagnons s'appli-

quent aux apprentis.

Dans les dix (10) jours ouvrables suivant l'enm-
bauche de l'apprenti salarié, 1'Employeur et
l'Association établiront conjointement sa classi-
fication selon ses années d'expérience.

Travail à la pièce
 

Aucun travail à la pièce ne sera toléré.

Outils &et équipements
 

Les outils nécessaires à l'exécution du travail
seront fournis par l'Employeur et les salairés en

feront bon emploi.
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ARTICLE 7 (suite) 21.

7.19 Opération de l'équipement

Aucun employé ne peut en aucun temps travailler

seul dans l'atelier sans qu'il y ait quelqu'un
d'autre dans le département ou à portée de voix.

7.20 Accidents de travail:

Un salarié qui ne peut être réembauché ou replacé
a droit à l'application des dispositions du para-
graphe 6.12.

7.21 Etude - perfectionnement

L'Employeur doit rembourser, à tout employé régu-
lier qui en formule la demande, les frais d'ins-
cription et de scolarité de tout cours d'étude
approuvé au préalable par l'Employeur et qui est
en relation avec la nature du travail exécuté par
ledit employé ou qui peut lui permettre d'accéder
à une fonction supérieure. Ce remboursement est
sujet à la présentation d'une preuve de succès
raisonnable aux examens et d'une attestation d'un
taux de présence minimum de quatre-vingts pour-

cent (80%).

7.22 Si un employé régulier consent à suivre un cours
demandé par l'Employeur, les frais d'inscription

de scolarité et de déplacement en surplus de ses
frais normaux sont complètement payés par l'Em-

ployeur; si ces Cours ont lieu pendant les heures
de travail, il n'y a pas de retenue de salaire et
l'employé n'est pas tenu de remettre en temps les
périodes de cours. Le tout, sujet à une entente

à intervenir entre l'Employeur, l'Association et

l'employé.

Ce remboursement est sujet à une attestation de

présence de cent pourcent (100%) à ces cours. La
rémunération de l'employé se compte de la même
façon que s'il était au travail.



 
 
 

P
a

ARTICLE 8

hy

ISE

VACANCES ET CONGES 22.
 

Vacances

Tout employé régi par la présente convention a
droit à des vacances payées basées sur le taux de
son salaire réel en tenant compte du tableau sui-
vant:

Ancienneté générale Durée Paye
 

Tel qu'
l'article 4.02 a) de jours
au ler

établi a En nombre En $ du salaire
effectivement

juin courant ouvrables gagné tel qu'é-
tabli selon
8.02 a)

Moins de 2 ans 10 jours 4%

Plus de 2 ans et 15 jours 6%
jusqu'à dix (10! ans
de service inclusi-

vement

Onze (1

et plus

a)

 

1) ans 20 jours 8%

Le salaire, effectivement gagné, comprend
les vacances, fêtes, congés sociaux et

temps supplémentaire payés au cours de
l'année, tel que calculé et inscrit sur
les formules TP4 et T4 au 31 décembre de
l'année écoulée.

#24
x
Wht  

fh



 

I fr
PURE TEEi Gola EA “bod

 

pie,ha

   

ARTICLE 8 (suite) 23.

b) Les employés ayant moins de six (6) mois
d'ancienneté auront le choix de reporter
leur paye de vacances a l'année suivante.

c) La paye de vacances sera versée a la pre-
mière échéance chronologique de l'une (1)
des trois (3) dates suivantes:

- le vendredi précédant la fermeture an-
nuelle, s'il y a lieu, de l'atelier pour

les vacances;

- le vendredi le plus près, avant ou
après le 15 juillet de chaque année;

- la cessation d'emploi définitive d'un
employé.

8.03 a) L'Employeur, après avoir consulté l'Asso-

ciation, doit annoncer, au plus tard le
ler mai, les dates de vacances et de la
fermeture de l'atelier, s'il y a lieu.

b) Pour le temps des vacances qui reste au
salarié, il sera pris à un ou plusieurs
autres moments, après entente entre l'Em-

ployeur et le salarié.

Cc) Tout salarié doit prendre les vacances
auxquelles il a droit dans l'année couran-
te et il est interdit de les payer sans
qu'elles ne soient prises.

8.04 Lorsqu'un salarié quitte son emploi, il doit re-

cevoir pour tenir lieu de vacances, un montant

proportionnel à la période écoulée depuis le dé-
but de l'année de référence.

   



   
  

         
  
  
     
    
    
  
    
  
    
    
    

    
    
 

    
  
   

    
  
    
  
  
     
   
      
    
  
    

      

    

 

ARTICLE 8 (suite) 24.

8.05 Congés fériés 

a) Les jours suivants ou les jours observés
comme tels, sont des congés payés selon le
nombre d'heures qu'ils comportent dans la

semaine régulière de travail:

- le premier de l'An
- le lendemain du Jour de l'An
- le Vendredi-Saint
- la Fete de la Reine
- la Saint-Jean-Baptiste
- la Fete du Canada
- la Fete du Travail
- le jour d'Action de Graces
—- le jour de Noël
- le lendemain du jour de Noël

b) Après entente entre l'Employeur, les em-
ployés et l'Association, une autre journée
ouvrable peut être substituée à l'une de
ces fêtes.

8.96 a) Le paiement des fêtes ci-dessus est garan-
ti, même si l'une de ces fêtes tombe un
samedi ou un dimanche. Dans ce dernier
cas, une entente doit être conclue entre
l'Employeur et l'Association et le congé
est accordé soit le vendredi précédent,
soit le lundi suivant, à l'exception du
lendemain de Noël et du lendemain du jour
de l'An, lesquels ne seront pas payés
s'ils tombent un samedi ou un dimanche.
Cette entente est valable pour la durée de
la convention collective. Le choix fait
au moment de l'entente, soit le vendredi
ou le lundi, pose la règle qui doit être
observée constamment par la suite, sauf
‘entente particulière écrite entre les par-

ties.
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ARTICLE 8 (suite) 25.

b) Pour avoir droit au paiement des jours de
congé prévus au paragraphe 8.05, l'employé
régulier doit travailler le jour ouvrable
prédédent et le jour ouvrable suivant ce
ou ces congés, a moins qu'il ne soit ab-
sent pour un congé, une absence prévue a
la présente convention ou une absence sans

solde (autre qu'une mise a pied ou d'un
: congé de maternité) autorisée au préalable

par l'Employeur.

8.07 Lorsqu'un ou plusieurs des jours de congé payés
prévus au paragraphe 8.05 tombent durant les
jours de vacances de l'employé régulier, ce der-
nier a droit à une ou des journées additionnelles
de vacances payées selon les provisions de la
clause 8.06 ou à un montant équivalent en argent,

pour chaque jour visé.

8.08 Lorsqu'aucun travail n'est exécuté l'un ou l'au-
tre des jours de fête prévus à l'article 8.05 a)
ou les jours observés comme tels, l'employé régu-
lier sera payé au taux des heures régulières d'u-
ne journée de travail.

8.09 Congés sociaux 

Un employé régulier pourra bénéficier de son
plein salaire pour les heures régulières de la
journée ouvrable dans les cas suivants:

a) Décès du conjoint, d'un enfant, du père,
de la mère: trois (3) jours à condition

’ qu'il s'agisse de jours ouvrables surve-
nant entre le décès et les funérailles;

b) Décès d'un frère, d'une soeur, de beaux-
parents: deux (2) jours, a condition
qu'il s'agisse de jours ouvrables surve-
nant entre le décès et les funérailles.

C) A la naissance ou l'adoption d'un enfant:

une (1) journée.
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Un employé régulier doit avoir complété une pé-
riode de vingt (20) jours d'emploi pour avoir
droit aux congés sociaux mentionnés au paragraphe
précédent.

Congés de maternité
 

Toutes les employées régulières enceintes bénéfi-
cient des avantages suivants, sans solde, en plus

de celui prévu à l'article 8.09 c):

a) Elle peut quitter son emploi à n'importe
quel moment sur recommandation de son mé-
decin traitant et à n'importe quel moment
à partir du septième mois.

b) Après la naissance, sur présentation d'un
billet de son médecin traitant attestant
qu'elle est suffisamment rétablie, l'em-
ployée régulière reprend son poste. Sauf
entente avec l'Employeur, elle devra tou-
tefois reprendre son travail au plus tard
le quarante et unième jour ouvrable après
la naissance de son enfant, à moins de
complications médicales pour elle ou son

enfant. Dans un tel cas, son congé sera

prolongé jusqu'à rétablissement complet
tel qu'attesté par un billet du médecin
traitant.

C) Cet article devra se lire en conformité

avec les normes du travail du Québec.

Congés de maladie
 

a) Il sera versé au crédit de chaque employé
régulier, une semaine (37 heures et demie)
de congé de maladie, à raison de sept heu-
res et demie (7.5) par cinquante jours ou-
vrables travaillés à partir du ler janvier
de chaque année.
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ARTICLE 8 (suite) 27.

b) Ces congés de maladie sont accumulables
d'une année a l'autre et monnayables au
moment du départ au taux de salaire en vi-
gueur lorsqu'ils ont été acquis. Toute-
fois, l'employé régulier pourra se faire
rembourser ses jours accumulés vers le
premier janvier de chaque année, a son
choix, jusqu'à concurrence de trente-sept
heures et demie (37.5).

Cc) Aux fins de paiement des congés de mala-
die, un employé régulier a droit à tous
les jours ou fractions de jours cor-espon-
dant au nombre de jours travaillés. La
comptabilité des congés de maladie utili-
sés sera faite en terme de temps réel
d'absence de l'employé régulier.

a) Les jours de congé de maladie ne peuvent
être utilisés qu'en cas d'absence effecti-
vement causée par une maladie ou un acci-
dent.  

8.13 L'Employeur accordera les congés demandés, sans
rémunération, aux délégués désignés par l'Asso-
ciation pour participer aux activités des orga-
nismes auxquels elle est affiliée. De plus, il
accordera avec solde le temps requis pour parti-
ciper à la négociation de la convention collecti-
ve de travail, si celle-ci a lieu durant les heu- È
res régulières de travail des délégués désignés,
à condition que seulement deux (2) employés de
l'entreprise s'absentent a la fois et que 1'Em-
ployeur en soit avisé vingt-quatre (24) heures a

l'avance.

  

 

8.14 Assurance collective CA

a) L'Employeur  administrera le plan qu'a
choisi l'Association pour ses membres.
Toute modification à ce plan qui augmente-
rait la contribution réelle de l'Employeur
devra faire l'objet d'une entente entre À
l'Association et l'Employeur avant d'en- 24
trer en application.
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b) La contribution totale de l'Employeur pour
le plan s'établira à cinquante pourcent
(50%) du montant de la prime.

Fonds de pension
 

a) Le fonds de pension contributoire et obli-
gatoire qui existe présentement entre les
parties contractantes continuera d'être
appliqué.

b) Toute modification à ce plan qui augmente-
rait la contribution réelle de l'Employeur
devra faire l'objet d'une entente entre
l'Association et l'Employeur avant d'en-
trer en application.
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ARTICLE 9 CONGE SANS SOLDE 29.
 

L'employé régulier qui désire un congé sans solde
en fait la demande à la Direction. Si ce congé
est pour plus de cinq (5) jours ouvrables, la de-

mande doit être faite par écrit. L'Employeur
pourra accorder un congé sans solde s'il juge que
le motif est légitime et la durée raisonnable eu
égard aux circonstances, mais l'employé n'aura
pas le droit aux bénéfices marginaux pendant son

absence autorisée.

Tout congé accordé en vertu de l'article 9.01 se-
ra accordé par écrit et devra être employé aux
fins auxquelles il est accordé.

Un employé régulier qui est empêché de retourner
à son travail à l'expiration d'un congé sans sol-
de de plus de cing (5) jours ouvrables, doit en
avertir son supérieur immédiat quarante-huit (48)
heures avant la fin de son congé.
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HORAIRE DE TRAVAIL 30.
 

a) La semaine régulière de travail sera de
trente-sept heures et demie (37.5) répar-
ties en cinq (5) périodes de sept heures
et demie (7.5) sur cing (5) jours, si
possible du lundi au vendredi, pour 1'é-
quipe de jour.

La semaine régulière de travail sera de
trente-sept heures et demie (37.5) répar-
ties en cinq (5) périodes de sept heures
et demie (7.5) sur cing (5) jours, si
possible du lundi au vendredi, pour l'é-

quipe de soir.

La semaine régulière de travail sera de
trente-cing heures (35) réparties en cing
(5) périodes de sept heures (7) sur cing
(5) jours, si possible du lundi au vendre-

di, pour l'équipe de nuit.

Nonobstant ce qui précède, la semaine ré-
qulière de travail des employés reguliers

à temps plein demeure du iundi au vendre-
di.

Les heures régulières de travail pour l'é-
quipe de jour seront de sept heures
(07:00) a midi (12:00), avec un temps
d'arrêt de vingt (20) minutes, de neuf
heures quinze (09:15) à neuf he:tires tren-
te-cinq (09:35) et de treize heures
(13:00) à quinze heures trente (15:30). A
moins d'entente spéciale entre les par-
ties, il sera accordé une heure (1) pour
le repas du midi, sans solde.

Les heures régulières de travail pour l'é-
quipe de soir seront de quinze heures
trente (15:30) à vingt heures trente
(20:30), avec un temps d'arrêt de vingt
(20) minutes, de dix-sept heures quarante-
cing (17:45) à dix-huit heures «cing
(18:05) et de vingt et une heures (21:00)

à vingt-trois heures trente (23:30). A
moins d'une entente spéciale entre les
parties, il sera accordé une demi-heure
(1/2) heure pour le repas du soir, sans

solde.
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ARTICLE 10

10.03

10.04
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(suite) 31.

c) + Les heures régulières de travail pour l'é-
quipe de nuit seront de vingt-trois heures
(23:00) à quatre heures (04:00), avec un
temps d'arrêt de vingt (20) minutes, de
une heure quarante-cing (01:45) à deux
heures cing (02:05) et de quatre heures
trente (04:30) a sept heures (07:00). A
moins d'entente spéciale entre les par-
ties, il sera accordé une demi-heure (1/2)
pour le repas de nuit, sans solde. "

Les employés réguliers ayant le plus d'ancienneté
départementale ont priorité pour travailler sur
1! équipe de jour, mais en tenant compte de la ta-

che a accomplir.

a) Lorsqu'un employé régulier (ou le repre-
sentant de l'Association dans le cas d'ab-
sence d'un employé de son domicile) n'a
pas été averti d'un transfert d'une équipe
de travail à une autre (jour, soir, nuit)
ou d'un changement d'horaire au moins la
veille et qu'il se présente normalement au
travail, la journée complète de travail

lui sera payée.
Ces heures de pénalité sont payées, en
temps régulier, en surplus de la semaine

régulière de travail.

b) Toutefois, en cas d'accident mécanique ou
technique, de panne d'électricité, de
fléau, de cas de force majeure, de cause
naturelle, qui causera normalement un ar-
rêt total et obligatoire jusqu'à la fin de
l'unité de travail, l'employé régulier
sera replacé à un autre poste ou c'est
l'employé régulier ayant le moins d'an-
cienneté départementale qui sera mis à
pied en tenant compte des tâches à accom-

plir.
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a ARTICLE 10 (suite) 32. i

A 10.05 Les employés réguliers dont la semaine régulière
a est de trente-sept heures et demie (37.5) conser-

E. veront leur semaine de trente-sept heures et de-
J mie (37.5) a taux régulier, même s'ils travail-
am lent temporairement sur l'équipe de nuit (semaine i.
4 de trente-cing heures (35)). Ces deux heures et
a demie, (37.5 heures - 35 heures = 2.5 heures) se-
oN . ront travaillées soit immédiatement avant, soit
% immédiatement après les heures régulières de la 1

nuit. E

10.06 Lorsqu'un employé se présente au travail, il a k
droit a un minimum de trois (3) heures payées par a
demi-journée de travail, à moins que l'employé E
n'ait été avisé de ne pas se présenter au travail 5
dans la demi-journé de travail précédant celle où a
survient le manque d'ouvrage. k

10.07 En cas d'absence ou de retard de l'employé régu- E
lier, les heures de travail pourront etre dépla- A
cées, au taux régulier, pour compléter sa journée A
de travail régulière, si l'Employeur l'accepte. À

- py!

 



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

  

    

TEMPS SUPPLEMENTAIRE 33.
 

Tout travail effectué en dehors des heures régu-
lières, selon l'équipe de travail habituelle de
l'employé, sera considéré comme du temps supplé-
mentaire (nonobstant l'article 10.04 a) et

10.05).

a) Les trois (3) premières heures en excédent

de la journée régulière de travail seront
rémunérées à une fois et demie (150%) le
taux régulier de l'employé et toutes les
heures au-delà seront payées au double

(200%) du taux régulier.

b) Le taux des heures supplémentaires sera
calculé d'après le salaire horaire effec-
tivement payé à l'employé.

Aucun employé régulier ne sera contraint de tra-
vailler en temps régulier pendant plus de cing
(5) jours de travail par semaine, à moins d'une
entente entre l'employé, l'Association et l'Em-
ployeur.

Tout travail supplémentaire est sur une base vo-

lontaire et aucun employé n'y est tenu.

L'ancienneté départementale s'applique pour l'at-
tribution du temps supplémentaire pour autant que
l'opérateur ou l'employé régulier ne sera pas dé-
placé de sa machine ou d'un travail commencé pour
laisser la place à celui qui a plus d'ancienneté.

Les employés reconnaissent que les demandes des

clients rendent nécessaire le temps supplémentai-
re et consentent à ne pas imposer une restriction
systématique au temps supplémentaire; l'Employeur
consent à ne pas imposer de mesures disciplinai-
res contre un employé qui refuserait de faire du

temps supplémentaire.
Dans le cas d'un employé qui refuserait systéma-
tiquement de faire du temps supplémentaire, l'As-
sociation s'engage à intervenir auprès de cet em-

ployé; si l'Association échoue dans ses démar-
ches, l'Employeur pourra appliquer des mesures
disciplinaires qu'il jugera à propos.

  



   

ARTICLE 11

11.07

11.08

 

  

(suite) 34.

En cas de situation urgente ou préoccupante, si

aucun employé ne consent à faire du temps supplé-
mentaire, l'Employeur pourra exiger qu'un ou des
salariés exécutent ce temps supplémentaire, en
tenant compte de la tâche à accomplir, par ordre
inverse de l'ancienneté.

Après entente avec l'employé et l'Association,
l'Employeur pourra compenser le temps supplémen-
taire travaillé par l'équivalent en temps, selon
le calcul suivant:

a) le temps supplémentaire qui serait autre-
ment payé en temps et demi (150%) sera
compensé en temps par une fois et demie
(150%) le temps travaillé;

b) le temps supplémentaire qui serait autre-
ment payé à temps double (200%) sera com-
pensé en temps par deux (2) fois le temps
travaillé.

 



   

ARTICLE 12

12.01

c)

 

  

SALAIRES

Taux de salaire horaire des Compagnons
 

 

 

a) Département de la conception

Salaire actuel 01-10-85
4%

Typographie,
mise en page 12,30 12,79

et en forme
Montage

Pelliculage 13,72 14,27

couleur

Pelliculage
films 13,35 13,88
Plaques

Photocompo- 12,30 12,79

sition

b) Département de l'exécution

Presses à 11,78 12,25
plateau
Offset jusqu'à
20 pouces

Offset 31 12,93 13,45
à 40 pouces

Boni par 0,50
unité supplé-
mentaire

Département de la finition

Reliure I 12,30 12,79

Reliure II 8,00 8,32

  

35.

 

01-10-86
4,5%

13,37

14,91

14,51

13,37

12,80

14,05

0,60

13,37

8,69  



ARTICLE 12

12.02

  

(suite) 36.

Taux “de salaire horaire des apprentis
et des "aide-géneral"
en fonction des taux de salaires horaires des

compagnons.

 

 

L'apprenti et/ou "aide-général" est rémunéré se-
lon un pourcentage (%) du taux de salaire horaire
du compagnon du département et de la tâche où il
travaille la majorité de son temps. Ce pourcen-
tage est établi selon le tableau suivant:

a) Pour un apprentissage de 4 ans -
% des taux de salai-
re horaire des com-
pagnons de sa clas-

 

 

se:

Aide-général 50

Apprenti, selon
l'ancienneté générale

0 a 6 mois 55 1-1-6

6 mois a 12 mois 60 1-2-6

12 mois a 18 mois 65 2-1-6

18 mois a 24 mois 73 2-2-6

24 mois a 30 mois 75 3-1-6

30 mois a 36 mois 80 3-2-6

36 mois a 42 mois 85 4-1-6

42 mois a 48 mois 90 4-2-6

b) Pour un apprentissage de 2 ans -
% des taux de salai-
re des compagnons de
sa classe:

Aide-général I 65

Aide-général II 75

Apprenti, selon
l'ancienneté générale

0 a 6 mois 75

6 mois a 12 mois 80

12 mois a 18 mois 85

18 mois a 24 mois 90

  



   

 

ARTICLE 12

 

12.03

- 12.04

12.05

 

(suite) 37.

Prime de soir et de nuit 

La prime de soir et de nuit pour toutes les caté-
gories de salariés couverts par la présente con-
vention est de dix pourcent (10%).

a) Dans le cas ou l'employé arrive en retard
à son travail, seul le temps effectivement
perdu par l'employé peut lui être déduit.

b) L'employé doit téléphoner s'il ne peut en-
trer au travail selon l'horaire et ce, au
moins trente (30) minutes avant le début
de son horaire de travail pour informer de
son retard, de son heure d'arrivée proba-
ble et du motif de son retard.

Jour de paye

Les salariés seront payés au plus tard le jeudi
de chaque semaine.

   

 



 

ARTICLE 13

 

2 13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

 

  

GRIEF ET ARBITRAGE 38.
 

Dans cette convention, "grief" signifie toute
plainte, tout malentendu, tout litige:

a) relatif à des conditions de travail ou
d'emploi, que ces conditions soient défi-
nies ou non dans la convention collective;

b) relatif à l'application, à l'interpréta-
tion ou à une violation de la convention

collective.

Sans préjudice aux étapes normales de griefs,
l'employé, ou le groupe d'employés avec le repré-
sentant de l'Association, doit, avant de présen-
ter un grief, essayer de régler le différend avec
son supérieur immédiat, si tel règlement est de
sa compétence.

Tout employé ou tout groupe d'employés peut for-
muler un grief par l'intermédiaire de l'Associa-
tion selon les dispositions du présent article.

Le grief est déposé par écrit auprès du supérieur
immédiat s'il s'agit d'un grief concernant un in-
dividu ou un groupe d'individus, et auprès du
surintendant de production s'il s'agit d'un grief
concernant l'Association en entier. Tout grief
doit être déposé par écrit dans un maximum de
trente (30) jours ouvrables de l'occurence des
faits ou de leur connaissance par l'employé.

Le grief peut être signé par le salarié et par un
représentant de l'Association s'il s'agit d'un
grief individuel, et par un représentant de l'As-
sociation pour tout autre type de griefs.

Les représentants de l'Employeur doivent faire
connaître leur décision par écrit à l'Association
et, s'il y a lieu, à l'employé intéressé, dans
les quinze (15) jours ouvrables du dépôt du
grief.
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ARTICLE

13.07

13.08

13.09

13.10

(suite) 39.

a) Si la décision des représentants de l'Em-
ployeur n'est pas acceptée par l'Associa-
tion ou si la décision n'a pas été rendue
dans les délais prescrits, le grief peut
être soumis à l'arbitrage.

b) Si l'Association décide de porter le grief
à l'arbitrage, elle doit en aviser l'Em-

ployeur par écrit dans les quinze (15)
jours ouvrables.

Le grief est auditionné devant un arbitre choisi
par les deux (2) parties ou à défaut d'entente,
dans les quarante-cing (45) jours de l'avis men-
tionné à l'article 13.07 b) devant un arbitre
nommé par le Ministre du travail.

Si le grief est soumis à l'arbitrage, l'Associa-

tion transmet à l'arbitre une copie de l'avis de
grief et un exemplaire de la convention collecti-
ve. L'arbitre est de ce fait automatiquement
saisi du grief.

a) Après consultation des parties, l'arbitre

fixe la date, l'heure et le lieu des séan-
ces et établit la procédure à suivre.

b) L'arbitre est maître de la procédure, mais
il laisse aux parties la responsabilité de
la conduite de la preuve. Il a toute au-
torité pour rendre une décision sur le su-
jet en litige, selon l'esprit et la lettre
de la convention, mais il ne peut amender
la convention de quelque façon que ce
soit. Les règles oridinaires d'interpré-
tation des contrats s'appliquent.

 



    
    
  
   

   

   

  

  

     

  

 

  

  

13.11

13.12

13.13

13.14

13.15

13.16

ARTICLE   (suite)

 

Il est entendu, lorsqu'un grief est déposé, que EF
l'une ou l'autre des parties peut, à n'importe
quel moment, demander une rencontre avec l'autre
partie. Cette rencontre a lieu dès que possible.

  

Dans le cas de mesures disciplinaires, l'arbitre
peut:

 

a) réintégrer l'employé avec pleine compensa-
tion;

b) maintenir la mesure disciplinaire;

c) rendre toute autre décision jugée équita-
ble dans les circonstances, y compris dé-
terminer, s'il y a lieu, le montant de la
compensation à laquelle un employé injus-
tement traité peut avoir droit.

 

La sentence arbitrale motivée et irrévocable doit
être rendue dans les quatre-vingt-dix (90) jours i
de de la fin de la preuve. BE
Elle lie les parties et est exécutoire.

 

  

 

Les honoraires et frais de déplacements et de sé-
jour de l'arbitre sont payés à parts égales par
l'Employeur et l'Association.
L'Employeur et l'Association assument leurs dé-
penses respectives.

   
      

 

 

Les rencontres prévues dans la procédure du rè-
glement de griefs ont lieu durant les heures de
travail.   
   

   Lors des rencontres prévues pendant la procédure

de règlement de grief ou lors de l'audition de-
vant l'arbitre, l'Employeur libère avec solde et
pour le temps requis, le président de l'Associa-
tion ou toute autre personne désignée par celui-
ci.

    
     
     



   
 
 

ARTICLE 13

13.17

13.18

13.19

13.20

13.21
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(suite) 41.

Tout employé impliqué dans un grief ou qui est
l'objet'd'une sanction peut être entendu sur con-
vocation de l'une ou l'autre des parties, tant en
cours de la procédure de règlement de grief qu'au
cours de l'arbitrage.

Un employé qui soumet un grief ne doit être en
aucune façon inquiété ou opportuné par 1'Em-
ployeur.

Tout règlement intervenu 5 n'importe quel moment
au cours de la procédure de règlement de griefs,
à l'exclusion de la sentence arbitrale, doit fai-
re l'objet d'une entente écrite et signée par le
ou les représentants autorisés de l'Employeur et
de l'Association.

Lorsqu'un employé est convoqué par l'Employeur,
il peut, s'il le désire, se faire accompagner
d'un représentant de l'Association.

a) Aucune entente particulière relative aux
conditions de travail ou d'emploi infé-
rieur ne peut être négociée entre un em-
ployé ou un groupe d'employés de 1'Em-
ployeur hors de la présence d'un représen-
tant de l'Association ou de son procureur.

b) Toute entente doit être faite par écrit et
communiquée par écrit à l'Association dans
les deux (2) jours de la décision.
L'entente ne devient valide qu'au moment
de sa ratification par l'Association.

    

 

      



  

ARTICLE

14.01

14.02

14.03

14.04

14

  

PORTEE ET DUREE DE LA CONVENTION 42.
 

Portée

Dans tous les cas où un gouvernement promulgue-
rait une ordonnance ayant pour effet de rendre
une ou plusieurs clauses de cette convention
moins avantageuses que 1'édit, les conditions
plus avantageuses de cette ordonnance s'applique-
ront à cette convention dès leur adoption.

Toute clause de la présente convention qui serait

nulle en regard de la Loi sera nulle mais sans
affecter la validité des autres clauses.

Durée

La présente convention entre en vigueur le lundi
suivant sa signature et demeurera en vigueur jus-

qu'au 31 décembre 1987. Il est convenu que l'une
ou l'autre des parties aux présentes pourra entre
le quatre-vingt-dixième et le soixantième jour
précédant la date d'expiration de la convention,
donner un avis écrit informant l'autre partie
qu'elle désire y mettre fin, ou la modifier, ou
en négocier une nouvelle.

Toutefois, au cas où une autre convention ne se-

rait pas conclue à la date d'échéance, la présen-
te convention continuera de s'appliquer jusqu'au
moment de la signature d'une autre convention
collective ou, à défaut d'entente, jusqu'à l'ex-
piration des délais légaux fixés en vertu du Code
du travail de la province de Québec.

Les parties consentent à engager les pourparlers
en vue de la négociation d'une nouvelle conven-
tion collective selon les dispositions du Code du
travail et ce, à n'importe quel moment à partir
du soixantieme jour précédant l'expiration de
cette convention.
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LISTE D'ANCIENNETE —— IMPRIMERIE LAPRAIRIE ENR.

Employés réguliers a plein temps

NOM

06 Lefebvre

16 Martin
07 Audette

23 Raymond
21 Guilbault

41 Poupart
51 Bonneterre

PRENOM

Georges

Laurent

Bruno

Fleurette
Pierre

Jacques
Thérese

57 Caron Georgette

65 misslisGabrielleRoy
84 Martin
104 Myles
49 Langlois
94 Langlois
117 Houde
119 Larouche

132 Morand

Stéphane
Albert

Louise

Madeleine

Gilbert
Michel

Serge

DEPARTEMENT

Conception
Exécution
Reliure

Reliure

Exécution

Reliure

Reliure

Reliure

Reliure

Reliure

Exécution
Reliure

Reliure

Reliure

Reliure

Expédition

CLASSIFICATION

Compagnon

Compagnon
Compagnon
Compagnon
Compagnon
Compagnon

Compagnon
Compagnon
Compagnon
Compagnon
Compagnon
Apprentie 2-2-6

Compagnon
Compagnon
Apprenti 2-1-6

au 24/09/85

an/mois/jour

43-11-14
40-05-19
40-00-13
39-01-12
37-01-14
33-10-21
19-03-18
18-00-24
14-11-23
07-01-03
06-00-00
05-00-08
04-05-06
02-00-18
01-08-06
01-05-15

LISTE D'ANCIENNETE — OFFSET GRAPHIQUE INC.
 

Employés réguliers a plein temps

NOM

24 Loiselle

 

26 Thétreault Marc

34 Boucher

PRENOM DEPARTEMENT

Pierre Conception
Conception

Cécile Conception

CLASSIFICATION

Compagnon

Compagnon
Compagnon

 

Ancienneté générale

Ancienneté gérérale
 

au 24/09/85
an/mois/jour

08-03-17
05-10-12
02-07-02

01/06/86

 

Départementale

01/06/86
an/mois/jour

44-07-21 43

41-01-26 40
40-08-20 40

39-09-19 39
38-09-21 26

34-06-28 17

19-11-25 19
18-09-00 18
15-07-30 14
07-09-10 07
06-08-07 06
05-08-15 -
05-01-13 04
02-08-25 02

02-04-13 01
02-01-22 01

Départementale

an/mois/jour

08-11-24
06-06-19
03-03-09 N
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